
République Française 
Département des Vosges 

Extrait du registre des délibérations 
Du Conseil Municipal 

De la Commune de Golbey 
_______________ 

Séance du 11 décembre 2025 
Nombre de Membres 

Afférents         Qui ont   L’an deux mil vingt-cinq 
Au Conseil   en exercice      délibéré  et le onze décembre, 
 29 29             28  à 20 heures, le Conseil Municipal de cette Commune,   

   régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par   
   la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence  

     de Monsieur Roger ALEMANI, Maire. 
 
Date de la convocation   Pouvoirs : Mme Annick Laurent à M Philippe CLERC,  
04 décembre 2025   Mme Armelle GALMICHE-RENARD à Mme Marine MONCHIERI, M Clément 

PIERRE à M Franck CHAGNOT, Mme Anne-Sophie MONANGE à M Camille 
ZEGHMOULI, Mme Patricia DURUPT à M Denis VERCELOT, M Arnaud 
BADONNEL à M Roger ALEMANI, Mme Aurélie MARIOT à Mme Lydia 
BARRAT, Mme Sandrine ANDRE à Mme Laurence RAYEUR-KLEIN 

 
Date d’affichage    Madame Laurence RAYEUR-KLEIN a été nommée secrétaire. 
04 décembre 2025          
    
 
         

N° 2025-12-11/7 
 
 
 
Objet : TARIFS MUNICIPAUX APPLICABLES AU 1ER JANVIER 2026 
 
 

Le Conseil Municipal, 

 
Entendu le rapport de Madame Muriel THILL, conseillère municipale, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que la révision des tarifs municipaux intervient au 1er janvier de chaque année, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
 
DECIDE de fixer les tarifs municipaux suivants, applicables au 1er janvier 2026 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
LOCATIONS DE SALLES 

Centre culturel et d’animation 

Le centre culturel et d’animation est loué uniquement aux associations, entreprises et 

administrations. La location n’est pas ouverte aux particuliers.  

La location comprend l’accès à la salle principale, au hall d’accueil, aux sanitaires et à la cuisine.  

Le centre culturel peut accueillir 500 personnes assises ou 800 personnes debout.  

Lundi au vendredi

A la journée

Week-end

Remise des clés vendredi après-midi 

jusqu'au lundi matin

Locations sans recettes

Golbéens 370 € 600 €

Extérieurs 700 € 900 €

Locations entrainant des recettes

Golbéens 600 € 900 €

Extérieurs 900 € 1 350 €

Vaisselle (forfait)

≤ 200 personnes : 150€

≥ 200 personnes : 300 €
≤ 200 personnes : 150€

≥ 200 personnes : 300 €

Vaisselle cassée 1 € 1 €

Forfait ménage obligatoire 400 € 400 €  

Afin de rentabiliser le matériel scénique du centre culturel, il est proposé les tarifs suivants qui seront 

ajoutés à la convention de location de la salle :   

• Eclairage scénique traditionnel : 400 € 

(22 PC 1000, 16 PAR 64, 4 horiziodes, 4 Découpes ADB Warp, 1 console lumière 

traditionnelle)       

 

• Eclairage scénique traditionnel + éclairage scénique numérique : 800 € 

(10 PAR LED, 4 Inno Beam, 4 Lyre, 4 Sunstrip, 1 console lumière numérique avec tablette)  

 

• Machine à brouillard :  60 € 

 

• Sonorisation : 500 € 
(1 01V96, 1 Système de diffusion D&B audiotechnik, 2 E12, 4 E15 X-SUB,1 Ampli D12, 1 
Ampli QSC PLX3102, table de mixage)  
Option retours : 80 € 

(2 Wedges D&B audiotechnik MAX 12, 1 Ampli QSC PLX3102)  

 

• Kit micro :  

o SM58 = 5€ (4 maxi) 

o SM57 = 7€ (4 maxi) 

o SM81 = 10€ (4 maxi) 

o DI =  10€ (4 maxi) 

 

• Vidéoprojecteur : 50 € 

 

• Ecran de projection 4m x 3m : 50 € 

 

• Kit tout inclus : 1500 € (éclairage + sono)  

 

• Heure régisseur : 60€ 

• Heure manutention : 60€ / manutentionnaire 



Il est convenu que les associations et les entreprises golbéennes bénéficient de l’ensemble des 

tarifs de location de matériel à 50%. Afin de préserver le bon état du matériel, un chèque de caution 

de 2 500€ sera demandé pour chaque location.  

 

Centre Henri Lepage 

La location de cet espace est ouverte aux particuliers, associations, entreprises et administrations. 

Est inclus dans la location : la cuisine, la salle principale, le vestiaire et les sanitaires. La salle 

Henri-Lepage peut accueillir 200 personnes.  

La location de cette salle concernant les mariages est réservée uniquement aux mariages ayant 

leur cérémonie civile ou religieuse à Golbey. 

Les réunions ne sont pas autorisées dans cette salle (elles seront organisées salle Barbelouze, 

Relais Social et salle Grandrupt).  

Lundi au vendredi

A la journée

Week-end

Remise des clés vendredi après-midi 

jusqu'au lundi matin

Locations sans recettes

Golbéens 200 € 400 €

Extérieurs 500 € 750 €

Locations entrainant des recettes

Golbéens 400 € 600 €

Extérieurs 700 € 950 €

Vaisselle

Forfait : 50€ ≤ 50 personnes

100 € ≥ 50 personnes

Forfait : 50€ ≤ 50 personnes

100 € ≥ 50 personnes

Vaisselle cassée 1 € 1 €

Forfait ménage obligatoire

De 260 € à 360 €, en fonction si 

nettoyage standard ou approfondi, 

suite à l'état des lieux

De 260 € à 360 €, en fonction si nettoyage 

standard ou approfondi, suite à l'état des 

lieux  

 

Salle Robert Schuman 

La location de cette salle est ouverte aux particuliers, associations, entreprises et administrations. 

Est inclus dans la location : la cuisine, la salle principale, le vestiaire et les sanitaires. La salle 

Robert Schuman peut accueillir 120 personnes.  

Afin de respecter le voisinage, l’électricité coupe à minuit.  

Lundi au vendredi

A la journée

Week-end 

Remise des clés vendredi après-midi 

jusqu'au lundi matin

Location sans recettes

Golbéens 150 € 300 €

Extérieurs 300 € 600 €

Location entrainant des recettes

Golbéens 200 € 400 €

Extérieurs 400 € 800 €

Vaisselle (le couvert)

Forfait : 50 € ≤ 50 personnes, 

100 € ≥ 50 personnes

Forfait : 50 € ≤ 50 personnes, 

100 € ≥ 50 personnes

Vaisselle cassée 1 € 1 €

Forfait ménage (optionnel) 120 € 120 €  

 



 

Relais Social 

Le Relais Social peut accueillir des repas familiaux ou des réunions pour une capacité maximale 

de 50 personnes.  

Une cuisine est incluse dans la location de la salle.  

L’électricité coupe à 23 h. 

Lundi au vendredi

A la journée

Week-end

Remise des clés le vendredi après-midi 

jusqu'au lundi matin

Repas familial

Golbéens 100 € 200 €

Extérieurs 250 € 450 €

Réunion

Associations golbéennes 3x gratuit / an puis 100 €

Golbéens 100 €

Extérieurs 200 €

Forfait vaisselle 50 € 50 €

Vaisselle cassée 1 € 1 €

Forfait ménage (sans obligation) 120 €                                                                     120 €                                                                                      

 

Salle Barbelouze ou Maison de Grandrupt 

Ces salles sont réservées aux réunions, assemblées générales ou manifestations de petite 

envergure (exposition par exemple).  

La salle Barbelouze peut accueillir 100 personnes, la maison de Grandrupt 30 personnes. 

 

Lundi au vendredi 
A la journée 

Week-end 
Remise des clés le vendredi 

après-midi jusqu'au lundi matin 

Réunion   

Golbéens 100 € 200 € 

Extérieurs 200 € 450 € 

Associations 
golbéennes 3x gratuit / an puis 100 €  
Forfait ménage (non 
obligatoire) 120€ 120 € 

 

Prêt de matériel. 

En parallèle des locations de salle, la collectivité met à disposition, dans la mesure du possible, 

différents équipements comme des barnums, tables, bancs, vidéoprojecteurs, pupitre, cage de 

capture de chat errant, canne de marquage au sol, …  

Afin de s’assurer du bon usage de ceux-ci, un chèque de caution sera demandé à hauteur de 

300€.  

 

 

 

 



 

Les équipements sportifs 

 

Terrains de tennis intérieur et/ou extérieur 

Pour clubs sportifs extérieurs, ligues, entreprises, administrations, … 

Par entrainement : par heure et par terrain 10 € 

Par compétition (tranche de 4h) 80 € 

Par compétition (tranche de 4h) avec accès club house 300 € 

Par compétition (journée) avec accès club house 500 € 

 

 

Terrain de pétanque 

Pour clubs sportifs extérieurs, ligues, entreprises, administrations, … 

Par entrainement : par heure et par terrain 5 € 

Par compétition (demi-journée)  200 € 

Par compétition (journée, sans lumière)  300 € 

Par compétition (journée, avec lumière jusqu’à 22h)  400 € 

 

 

Terrains de foot 

Pour clubs sportifs extérieurs, ligues, entreprises, administrations, … 

Terrain d’honneur et vestiaires 

Manifestation sportive sans recettes (par jour) 500 € 

Manifestation sportive avec recettes (par jour) 700 € 

Entrainement : heure 20 € 

Forfait ménage obligatoire (vestiaires) en cas de 
manifestation 

50 € 

 

Terrain annexe et vestiaires 

Manifestation sportive sans recettes (par jour) 250 € 

Manifestation sportive avec recettes (par jour) 350 € 

Entrainement : heure 20 € 

Forfait ménage obligatoire (vestiaires) en cas de 
manifestation 

50 € 

 

Terrain couvert et vestiaires : uniquement pour les moins de 11 ans 

Manifestation sportive sans recettes (par jour) 250 € 

Manifestation sportive avec recettes (par jour) 350 € 

Entrainement : heure 20 € 

Forfait ménage obligatoire (vestiaires) en cas de 
manifestation 

50 € 

 

Club House 

Par heure 10 € 

Par jour 50 € 

Forfait ménage obligatoire pour une location une 
journée 

30 € 



Gymnase de La Haye le Doyen 

Pour clubs sportifs extérieurs, ligues, entreprises, administrations, … 

Salle principale, sanitaires, vestiaires, hall, buvette (pour 
manifestations) 

 

Entrainement : heure 30 € 

Manifestation sportive sans recettes (par jour) 400 € 

Manifestation sportive avec recettes (par jour)  800 € 

Forfait ménage obligatoire en cas de manifestation 250 € 

Dojo, sanitaires, vestiaires, hall, buvette (pour 
manifestations) 

 

Entrainement : heure 20 € 

Manifestation sportive sans recettes (par jour) 300 € 

Manifestation sportive avec recettes (par jour)  500 € 

Forfait ménage obligatoire en cas de manifestation 100 € 

 

CoSec 

Pour clubs sportifs extérieurs, ligues, entreprises, administrations, … 

Entrainement : heure 20 € 

Manifestation sportive sans recettes (par jour) 300 € 

Manifestation sportive avec recettes (par jour)  600 € 

Forfait ménage obligatoire en cas de manifestation 100 € 

 

Complexe Lepage (DOJO ou salle de tennis de table) 

Pour clubs sportifs extérieur, ligues, entreprises, administrations, … 

Entrainement : heure 20 € 

Manifestation sportive sans recettes (par jour) 200 € 

Manifestation sportive avec recettes (par jour)  400 € 

Forfait ménage obligatoire en cas de manifestation 100 € 

 

Conditions d’annulation 

Pour l’ensemble des salles et des équipements sportifs, des conditions d’annulation avec frais 

seront appliqués de la manière suivante : 

• Si l’annulation de la réservation intervient 30 jours ou plus avant la date de location, aucun 

frais ne sera retenu. 

• Si l’annulation intervient entre le 29ème et le 15ème jour avant la date de location, 50 % du 

montant de la réservation sera retenu. 

• Si l’annulation intervient entre le 14ème jour et le jour de la date de location, 80% du montant 

de la réservation sera retenu. 

 

Cimetière 

 2025 Proposition 2026 

  TARIFS GOLBEENS TARIFS 
EXTERIEURS 

Concessions 15 ans 82 € 200 €    400 € 

Concessions 30 ans 148 € 400 €    800 € 

Concessions 50 ans 240 € 600 € 1200 € 

    

Columbarium 15 ans 254 € 300 €    600 € 

Columbarium 30 ans 440 € 600 € 1200 € 

    

Cavurne 15 ans 82 € 200 €    400 € 

Cavurne 30 ans 148 € 400 €    800 € 

Cavurne 50 ans 244 € 600 € 1200 € 



 

Divers 

 2025 Proposition 2026 

Régie « déchets verts » au 
rouleau 

4 € 4 € 

Médaille de la famille 
française 

255 € 260 € 

Mise à disposition avec 
personnel de l’hydro-
gommeuse (graffiti) 

Gratuite la première heure, 
au-delà 20€/ heure 

Gratuite la première heure, 
au-delà 25€/ heure 

Badge entrée de salle ou 
gymnase perdu ou cassé 

15 € 15 € 

Clé local rangement 
gymnase 

15 € 15 € 

Vente de bois de chauffage 
(le m3) envers les Golbéens 
(si stock disponible après la 
vente aux agents de la ville) 

25 € 35 € 

 
 
 
 
 
  Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 
 

 


